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Codognan, un village où il fait bon vivre 

 

La municipale L 
N°119/NOVEMBRE 2023 

ettre 

Le Figaro a fait paraître son palmarès des villes et villages où il fait bon vivre entre Nîmes et Montpellier. 96 communes ont été 
comparées. Ce palmarès s’appuie sur 34 critères dont la sécurité, l’environnement, l’immobilier, les loisirs, la santé, les commerces 
et les transports. 
 

Les 5 premiers du classement sont les suivants : 
1 – Codognan  
2 - Le Cailar 
3 – Junas 
4 – Congénies  
5 – Aubord 
La ville de Nîmes se place 83ème et Montpellier 87ème.  
 

Extrait de l’article du Figaro par Paul CARCENAC (version numérique) :  
« Au nord de la « Petite Camargue », Codognan, 2500 habitants, est un village gardois dynamique marqué par les traditions 
taurines. Impossible de s’ennuyer aux beaux jours : le coin est réputé pour être l’un des lieux les plus prisés des aficionados (les 
passionnés). Attention, il s’agit de course camarguaise, à ne pas confondre avec la corrida. Ici aucun taureau n’est mis à mort. 
Au-delà, l’histoire de la commune est intimement liée à la source Perrier. Même si les usines d’embouteillages ne sont pas sur son 
territoire, mais à Vergèze, la ville voisine, « de nombreux employés cherchent à se loger dans le village. C’est une locomotive », 
détaille Bruno Hermabessière, dont l’une des agences immobilières est située dans le centre-ville. Et ça l’a toujours été. 
Historiquement, les cadres de Perrier venaient s’installer à Codognan. 
Aujourd’hui, le principal atout, qui transparaît dans notre palmarès, est un niveau d’équipements « sports et loisirs » de premier 
ordre (6e/96). « Nous avons deux très beaux stades de foot, des terrains de tennis, un parcours santé très prisé, et pas que par les 
Codognanais...», énumère Philippe Gras, le maire. Côté commerces et services (4e sur 96), les habitants sont tout aussi bien lotis. 
Codognan a tous les services du quotidien (épicerie, pharmacie, boulangerie) et surtout des écoles en nombre suffisant, sans 
oublier, une crèche. La sécurité est un autre point fort de la commune. 
Grâce à deux fonctionnaires de police municipale et une patrouille nocturne d’agents intercommunaux, rien à déclarer de ce côté-ci 
(27e sur 96). 
Les prix de l’immobilier, eux, restent proches de la moyenne autour de 3000 euros du m2. « Le produit phare sur le secteur, c'est la 
villa T4 de 110m2 avec 300 ou 400m2 de terrain », pointe Bruno Hermabessière. 
Enfin, notre vainqueur est à mi-chemin entre Nîmes et Montpellier, et la desserte se fait donc facilement avec l'une ou l'autre de 
ces métropoles. Mais c’est aussi ce qui explique le seul point noir : la pollution, à cause du trafic routier de la nationale 113 qui 
traverse le village (20.000 véhicules par jour). » 
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Travaux d’aménagement de la RD 104 – Rue de Vergèze 
 

Les travaux d’aménagement de la rue de Vergèze vont débuter fin janvier 2024. Ils devraient s’étaler 

jusqu’en novembre 2024. 
 

Des déviations et des modifications de circulation et de stationnement seront mises en place :  
 

- Rue de la Mairie : circulation en double sens et modification du stationnement. 

- Rue des Anciennes Ecoles : circulation en double sens. 

- Rue Droite : modification du stationnement. 
 

Les cars seront déviés et les arrêts « RN 113 et Temple » seront momentanément supprimés :  

- Rue Montcalm avec arrêt temporaire, rue Neuve, rue du Stade et rue de la Monnaie avec arrêt 

temporaire. 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

Cérémonie du 11 novembre 
 

Monsieur Philippe Gras, Maire, et son Conseil Municipal 
 vous convient à la Commémoration de la Victoire 

 le samedi 11 novembre à 10 heures 45. 
 

Rassemblement devant la Maison du Peuple à 10 heures 30 
Défilé jusqu’au Monument aux Morts. 

 

La cérémonie sera suivie du verre de l’amitié à la Maison du Peuple. 

 

 
 
Le Conseil Municipal Jeunes va être renouvelé.  
 
De nouvelles élections auront lieu début décembre à l’école élémentaire « Les Cèdres ». 
 
Le CMJ est composé de 8 enfants (4 filles et 4 garçons), élèves des classes de CE2/CM1/CM2, pour un 
mandat de 2 ans. Les enfants sont encadrés par une équipe composée d'élus. 
 
Il constitue un véritable lieu d'apprentissage de l'engagement individuel et collectif ainsi que de la 
démocratie. 
 
Pour les enfants intéressés, un dossier est à retirer et à remettre complété à l’accueil de la mairie pour                   
le 6 novembre au plus tard. 
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Repas annuel du C.C.A.S 
 

Le C.C.A.S vous informe que le repas des séniors aura lieu le mardi 19 décembre 

2023 à partir de 12 heures - Salle « La Domitienne » 
 

Il est ouvert à toutes les personnes âgées de 65 ans et plus. 
 

Les personnes de 75 ans et plus ont le choix du repas ou d’un colis. 
 

Pour faire connaître votre choix, veuillez retourner le coupon ci-dessous en 

mairie pour le 17 novembre au plus tard. 
 

Les colis seront distribués à compter du … décembre. 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
 

M…………………………………………………………………………. participe au repas. 

 

Nombre de personnes : ….. 
    

Adresse et n° de téléphone :  
 

Pour les personnes de 75 ans et plus 

 

M……………………………………………………………..   

 

 Repas   Colis 
 

Nombre de personnes : ……. 
 

Si vous souhaitez être placé(s) selon vos affinités, merci de préciser le nom des personnes avec lesquelles 

vous souhaitez être attablé (s) : 

………………………………………………………………………………………….………………………

…………………………………………………………………………………..   

 

 

Repas du C.C.A.S  

du 19 décembre 2023 
 



MANIFESTATIONS 
 

  

 
 

 

 

 
Samedi 2 décembre de 10 heures à 17 heures  

 

 

 

Associations, particuliers, 
professionnels 

 

Artisans, commerçants, producteurs, 
créateurs ou artistes 

 

Dépôt des candidatures jusqu’au ……… 
- A l’accueil de la mairie 

- Par mail : mairie.codognan@wanadoo.fr 
 


